
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 27869
Intitulé
Manager humanitaire

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA
CERTIFICATION

Institut de relations internationales et stratégiques (IRIS)directeur
Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1969)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
332n Expertise sociale et projets sociaux, 310 Spécialités plurivalentes des échanges et de la gestion
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le manager humanitaire est chargé d’identifier, de concevoir et de piloter des programmes et des projets complexes au sein
d’organismes acteurs de la solidarité internationale. Il peut travailler soit au siège d’une organisation, soit sur le terrain ou les deux.
Dans ces cadres les activités principalement exercées s’organisent autour de :
- La veille et la prospective
- L'analyse de la situation existante
- La conception de projet
- Le financement
- La mise en Œuvre/Suivi et l'évaluation de projet

Les titulaires de la certification seront capables de :
-       Récolter, trianguler, analyser,  et synthétiser des informations.
-       Identifier et analyser les problèmes, les besoins et les intérêts des parties prenantes.
-       Identifier et examiner une ou plusieurs stratégies d’intervention.
-       Définir la structure du projet
-       Tester sa logique et ses risques internes, formuler des indicateurs de réussite mesurables.
-       Déterminer la succession et l’interdépendance des actions ; estimer leur durée, identifier les responsabilités ;
-       Sur la base du calendrier des activités (diagramme de gantt), développer un calendrier des ressources et des moyens (budget).
-       Rédiger une note synthétique du projet (concept note)
-       Présenter un projet de manière concise et captivante, en adaptant son support à son audience.
-       Ecrire et soumettre  un proposal au bailleur ou multi bâilleurs.
-      Utiliser les outils de planification, de budgétisation et vérifier les indicateurs objectivement vérifiables IOV, permettant d’attester la «
production » de résultats et « l’achèvement » de l’objectif spécifique
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Le manager humanitaire peut exercer chez l’un des nombreux acteurs de la solidarité internationale :
- Les ONG (Organisations non gouvernementales), les associations, les fondations
- Les bailleurs de fonds
- Le secteur public : collectivités territoriales, administrations en France et à l’étranger
- Les structures de l’économie sociale et solidaire.

Les libellés du métier peuvent différer suivant la taille et l’organisation de la structure :
-          Manager humanitaire,
-          Gestionnaire de projets
-          Coordinateur/trice  terrain/programmes/projets,
-          Coordinateur/trice logisticien/général,
-          Chargé(e)/chef de Projet/Mission/Programme,
-          Coordinateur/trice de dispositif de développement.
-          Chargé(e) de développement
-          Reponsable de développement
Codes des fiches ROME les plus proches : 
K1802 : Développement local
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Les modalités d’évaluation ont pour objectif général de valider l’acquisition d’une double compétence : la capacité d’analyse (des
contextes géopolitiques, des acteurs et de la complexité qui caractérise ces contextes) ; la maîtrise de la gestion du cycle de projet et de la
programmation stratégique.
Un projet de développement international est à réaliser en groupe sur l’année.
     Activité principale 1. Veille et prospective
Compétences évaluées :

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1802


Récolter, trianguler, analyser,  et synthétiser des informations.
 Modalités d’évaluation :
Mémoire sur une problématique  internationale humanitaire ou de développement.
Rédaction de notes d’analyse géopolitique et de prospective territoriale.
Examens de contrôle de connaissances.
Stage de mise en situation professionnelle.
     Activité principale 2. Analyse de la situation existante
Compétences évaluées :
Identifier et analyser les problèmes, les besoins et les intérêts des parties prenantes.
 Modalités d’évaluation :
Rédaction de tableaux analysant les parties prenantes d’un contexte projet et d’une représentation graphique en forme de matrice du jeu
de ces acteurs.
Rédaction d’une représentation graphique des problèmes d’un contexte projet sous la forme d’un diagramme dit « Arbre à problèmes ».
Rédaction d’une représentation graphique des solutions et objectifs projet envisagée sous la forme d’un diagramme dit « Arbre à objectifs ».
Identification et mise en évidence des stratégies les plus efficaces, efficientes et pertinente à partir de « l’Arbre à objectifs ».
Rédaction de tableaux analysant les stratégies identifiées et le comportement des parties prenantes clés face à ces stratégies.
Stage de mise en situation professionnelle.
     Activité principale 3. Conception de projet
Compétences évaluées :
Définir la structure du projet, tester sa logique et ses risques, formuler des indicateurs de réussite mesurables.
Déterminer la succession et l’interdépendance des actions ; estimer leur durée, identifier les responsabilités.
Sur la base du calendrier des activités (diagramme de gantt), développer un calendrier des ressources et des moyens (budget).
Rédiger une note synthétique du projet (concept note).
 Modalités d’évaluation :
Rédaction de la logique d’intervention projet, des indicateurs objectivement vérifiables et leurs sources ainsi que des risques liés à chaque
étape de la logique d’intervention, sous la forme d’un tableau de synthèse dit « Cadre Logique ».
Rédaction d’un calendrier des activités et d’un calendrier de ressources sous la forme d’un diagramme dit de « gantt » et formulation d’un
budget sous le format d’un fichier Excel
Rédaction d’une note synthétique de projet sous la forme d’un document papier et un fichier Word dite « Concept Note ».
     Activité principale 4. Financement
Compétences évaluées :
Présenter un projet de manière concise et captivante, en adaptant son support à son audience.
Ecrire et soumettre  un proposal au bailleur ou multi bâilleurs
 Modalités d’évaluation :
Mise en situation professionnelle : rédaction d’une synthèse de présentation sous la forme d’un fichier Power Point ou Prezi (Power
Point/Prezi) pour une présentation orale du projet avec le support de ces fichiers et soutenance devant un jury constitué de professionnels
et d’experts des zones concernés.
Rédaction d’une proposition projet complète sous la forme d’un document papier et un fichier Word dite « Concept Note ».
     Activité principale 5. Mise en Œuvre/Suivi et Evaluation
Compétences évaluées :
Utiliser les outils de planification, de budgétisation et vérifier les indicateurs objectivement vérifiables IOV, permettant d’attester la «
production » de résultats et « l’achèvement » de l’objectif spécifique
 Modalités d’évaluation :
Rédaction de la logique d’intervention projet, des indicateurs objectivement vérifiables et leurs sources ainsi que des risques liés à chaque
étape de la logique d’intervention, sous la forme d’un tableau de synthèse dit « Cadre Logique » : travaux collectifs en groupe projet en
centre de formation.
Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Directeur (trice) des formations
Responsable pédagogique de la formation
3 professionnels en activités

En contrat d'apprentissage X Directeur (trice) des formations
Responsable pédagogique de la formation
3 professionnels en activités

Après un parcours de formation continue X Directeur (trice) des formations
Responsable pédagogique de la formation
3 professionnels en activités

En contrat de professionnalisation X Directeur (trice) des formations
Responsable pédagogique de la formation
3 professionnels en activités



Par candidature individuelle X Directeur (trice) des formations
Responsable pédagogique de la formation
3 professionnels en activités

Par expérience dispositif VAE prévu en 2015 X Directeur (trice) des formations
Responsable pédagogique de la formation
3 professionnels en activités

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 23 février 2017 publié au Journal Officiel du 03 mars 2017 portant enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles. Enregistrement pour trois ans, au niveau I, sous l'intitulé "Manager humanitaire" avec effet au 10 novembre 2011, jusqu'au
03 mars 2020.
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 
Autres sources d'information : 

http://www.iris-sup.org/
IRIS
Iris Sup'
Lieu(x) de certification : 
Institut de relations internationales et stratégiques (IRIS) : Île-de-France - Paris ( 75) [Paris]

2 Rue Mercœur, 75011 Paris
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

2 Rue Mercœur, 75011 Paris
Historique de la certification : 

http://www.iris-france.info
http://www.iris-sup.org

